
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


OAP Les ChâtelainsRéalisation d'une opération de construction de maisons individuelles et de collectifs
VILLES ET VILLAGES CREATIONS
M. Thibault ALLAMANNO - Directeur général
SAS
39a
Travaux et constructions qui créent une surface de plancher ou une emprise au sol comprise entre 10 000 et 40 000m².La surface de plancher créée est de 13 200m² et le terrain d'assiette du projet a une superficie de 31 790 m². 
Le projet consiste en la réalisation d'un permis d'aménager destiné à accueillir 10 villas et 10 bâtiments collectifs. La desserte sera assurée par une voie d'accès de 330 m de long en double sens, terminée par une aire de retournement. L'accès se fera par la rue du Mail. Il est prévu un aménagement des espaces verts communs et la mise en place de cheminements pour les piétons et les cycles dont des passerelles pour enjamber le ruisseau. Les terrains sont actuellement sans construction, il n'est donc pas prévu de démolitions.
43871994000035
Le projet est en zone 1AUG du PLUiH du Pays de Gex "zone à urbaniser générale dense". Le projet prend place dans une dent creuse de l'urbanisation, située entre le centre-bourg, des quartiers pavillonnaires et des équipements publics. Le projet sera en adéquation avec les règles de l'urbanisme du secteur et permettra de répondre à l'OAP prévue par le PLUIh (annexe 8).Le permis d'aménager comptera 10 villas et 10 bâtiments collectifs pour environ 160/170 logements. En prenant en compte les statistiques de l'INSEE qui comptent 2.1 personnes par ménage sur la commune de Péron, le projet pourra accueillir environ 357 personnes. Le détail des logements par bâtiments sont détaillés sur les plans masse en annexe 9. Le projet permet de répondre à une demande de la commune et de la CAPG en créant des logements sociaux (30%), des logements intermédiaires (20%), des logements abordables (15%) et de l'accession libre (35%).La hauteur des constructions sera similaire voir plus faible que les constructions voisines car nous serons en R+1+combles.
Les travaux se feront en 3 phases:-la réalisation des voiries et stationnements, des réseaux communs (EP, EU, AEP, télécom, électricité) et les terrassements des plateformes des villas et des collectifs comptant un niveau de sous-sol enterré,-les constructions des logements avec mise en place des grues pour les maçons et charpentiers,-la réalisation après construction des logements des bordures, enrobés et espaces verts.Le dossier se fera probablement en 2 à 3 tranches: construction de l'accession, construction des logements sociaux, construction des logements intermédiaires. Un ouvrage de franchissement du ruisseau sera mis en place pour la voirie. Des barrières type héras seront mises en place pour délimiter l'enceinte du chantier, celui-ci sera fermé chaque soir par un cadenas.Le chantier se situant en zone pavillonnaire, une attention sera apportée aux éléments suivants:- les flux entrants du chantier: engins et matériels utilisés sur le chantier, matériaux et produits mis en œuvre ;- le chantier lui-même: techniques employées, gestion des déchets ;- les flux sortants du chantier: déchets évacués, nuisances générées, circulation des engins.Les abords et berges du ruisseau et son cordon rivulaire seront protégés et interdits de circulation. Les arbres remarquables conservés seront protégés (cf annexe 11).La zone basse sera remise en état avec l'évacuation du stockage de ballast et la mise en place d'une noue paysagère (cf annexe 12).
Une voie centrale en double sens desservira le projet depuis la rue du Mail. Elle sera terminée par une aire de retournement permettant la rotation des camions de ramassage des ordures ménagères et des véhicules de secours et d'incendie. Cette voirie franchira le ruisseau. Elle desservira les 10 villas et 10 bâtiments collectifs répartis dans l'opération.Les EP seront gérées par trois ouvrages d'infiltration et une noue végétale comme rétention avec rejet à débit régulé vers le ruisseau. Ces ouvrages ont été dimensionnés conformément aux prescriptions du PLUIh du Pays de Gex et à celles des services de l'Etat en utilisant la méthode des pluies avec les données pluviométriques de Genève-Cointrin pour des épisodes vicennaux. Un dossier Loi sur l'Eau a été transmis pour instruction.Les EU seront raccordées gravitairement au réseau communautaire.Les stationnements seront composés de 244 places en sous-sol réparties sur 4 nappes de sous-sol sur un niveau, ainsi que de 163 emplacements extérieurs en Evergravier ou équivalent. Selon le Décret n°2016-968 du 13 juillet 2016, 75% des places seront conçues de façon à pouvoir accueillir ultérieurement une borne de recharge.Des stationnements vélos sont prévus aux RDC des bâtiments collectifs.En plus de l'ouvrage de franchissement du ruisseau pour la voirie, des passerelles piétonnes seront mises en place mais elles n'auront pas d'impact sur le lit du ruisseau.
-Autorisation environnementale au titre de la loi sur l'eau (IOTA).-Permis d'aménager.-Permis de construire et permis de construire valant division.
Surface d'assiette du projetSurface de plancher crééeSurface en enrobés (voirie et trottoir)Surface des espaces pleine terreSurface de toituresSurface stationnements en EvergravierSurface d'emprise des sous-sols
31 790 m²13 200 m²6 655 m²15 124 m²7 862 m²1 950m²8 219m²
Rue du MailLieudits Peron, En Bannu, Grands PrésPERONParcelles cadastrales: 662, 753, 754, 755, 756, 757, 758, 783, 784, 2389, 1563, 1741, 1744p
05
92
66
68
46
18
76
05
1
1
2
1
1
2
Parc naturel régional du Haut Jura
1
1
1
Le terrain du projet n'est pas répertorié comme zone humide (recherche cartographique, Ramsar et Géofoncier). 
1
1
1
1
1
2
Site natura 2000 des crêts du Haut-Jura à une distance de 570m. Selon la cartographie interactive Datara, une partie du projet est répertorié comme espace perméable relais surfacique de la trame verte du SRADDET Aura. Une étude phytosanitaire et une note biodiversité du terrain sont jointes en annexes.La perméabilité du site a été prise en compte dans les annexes 6, 11 et 12.
1
1
1
2
Le projet s'adaptera au terrain naturel pour limiter au maximum les déblais et remblais et respecter la topographie initiale du terrain avant aménagement.Les excédents de matériaux résultant des terrassements des bâtiments et de la voirie seront évacués en décharge adaptée.Les bâtiments collectifs avec parking souterrain engendreront des déblais de l'ordre de 29 500m3 environ.
1
Les matériaux mis en remblais seront prioritairement les matériaux issus des déblais du site. En cas de besoin supplémentaire, les matériaux d'apport seront exclusivement des matériaux naturels ou de recyclage et locaux.
1
Le secteur se situe dans une zone urbanisée à dominance pavillonnaire et est à proximité de la départementale D984 au Sud-Est.  Le cours d'eau existant est étudié dans un dossier loi sur l'eau et a fait l'objet d'une étude hydraulique en 2015, le rapport de cette étude est jointe en annexe 7. Une étude phytosanitaire et une note biodiversité du terrain sont également jointes en annexes afin d’appréhender plus finement les enjeux liés à la préservation de la biodiversité et à la continuité écologique. 
1
1
1
Non, il s'agit d'une zone constructible représentant une dent creuse au cœur du village.
1
1
La commune de PERON n'est pas concernée par un PPRN.
1
1
2
Le projet accueillera de nouveaux résidents, il va donc engendrer des déplacements et des trafics supplémentaires sur les voiries existantes. Sur la base du nombre moyen de déplacements quotidiens de 3.5 par jour, le projet devrait générer 1 410 déplacements par jour. L'arrêt de bus "Péron RD984" situé au carrefour route de Lyon et rue du Mail est desservi par la ligne régionale 33 Divonne-Bellegarde (annexe 10), ainsi que par des lignes scolaires. 
2
1
Le projet pourra être générateur de bruit en phase chantier en raison de l'intervention sur site des engins et matériels de chantier. Une vigilance sera apportée en raison de la proximité des habitations voisines. A terme en raison des nouveaux trafics générés au niveau des voiries. Le trafic supplémentaire participera à l'ambiance sonore mais n'est pas de nature à modifier l'ambiance acoustique du secteur influencé principalement par la rue du Mail qui supporte un trafic modéré.          
1
1
1
1
2
1
De l'éclairage public sera mis en place pour éclairer les stationnements, voiries et cheminements piétons. L'impact sera limité par la mise en place de lumières LED directionnelles et d'une armoire de commande avec télégestion permettant de baisser l'intensité lumineuse.
2
En phase travaux, le projet engendrera des émissions de poussières plus spécifiquement en phase de terrassement, vis-à-vis des riverains situés autour de l'ensemble du site.En exploitation, les rejets de polluants atmosphériques seront induits par le trafic et la consommation énergétique globale des bâtiments.Ces rejets seront limités compte tenu de la norme énergétique en vigueur (RT2012) et des possibilités de report modal des déplacements des futurs habitants grâce à la ligne de bus 33. 
2
Rejet d'eaux pluviales (ruissellement et eaux de toitures). Ces eaux seront traitées par trois ouvrages d'infiltration et par une noue végétale avec débit de fuite vers le ruisseau. Les ouvrages ont été dimensionnés dans le cadre de la loi sur l'eau qui est réalisée en parallèle de cette étude cas par cas.
2
Les eaux usées des habitations seront collectées et rejetées vers le réseau public existant.
2
Les déchets produits seront de type ordures ménagères et assimilés.
1
Une attention sera apportée aux finitions des bâtiments et espaces communs. Un bureau d'architecte paysagiste est missionné pour l'aménagement des espaces verts.
1
Le terrain est composé de prés et de champs et est seulement traversé par un chemin piéton.
1
2
Le trafic supplémentaire induit par le projet est susceptible de générer une augmentation du nombre de travailleurs transfrontaliers et par conséquent du nombre de déplacements en direction de la Suisse compte tenu de la proximité de la commune avec la frontière. 
Le projet prévoit la réduction des impacts potentiels qu'il pourrait engendrer de la manière suivante :- Impact sur les eaux souterraines : une étude de sol a été réalisée afin de dimensionner les ouvrages de gestion des eaux pluviales, trois ouvrages d'infiltration et une noue végétale avec rejet à débit régulé vers le ruisseau sont prévus. Des dispositifs seront mis en place en phase chantier et en phase exploitation pour limiter le risque de pollution accidentelle des eaux souterraines ( mise en place de procédures de sécurité, kits antipollution...).- Impacts sur le cadre de vie : le projet aura, en particulier en phase de construction, des impacts sur le cadre de vie (bruit,déchets, poussières). Cependant, ces impacts seront de faible durée et des mesures seront prises afin de les limiter au maximum (arrosage des pistes, respect de la réglementation en matière de bruit et d'émission pour les engins de chantier, tri etvalorisation des déchets).
Annexe 7: étude du ruisseau par le bureau d'étude Hydrétudes du 10/09/2015Annexe 8: OAP les Châtelains inscrite au PLUiHAnnexe 9: plans masse par niveauAnnexe 10: plan de la ligne 33 de transport en communAnnexe 11: étude phytosanitaire du bureau d'architectes paysagistes BDP ConceptAnnexe 12: note biodiversité du bureau d'étude SETIS
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